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Rapport et proposition

du

Conseil d'administration des chemins de fer fdddraux
au Conseil fdddral concernant le rapport de la
Direction gdn£rale sur la gestion et les comptes
des chemins de fer fdddraux de 1902, pour etre
transmis ä l'Assemblde fdddrale.

(Du 1er mai 1903.)

Monsieur le President de la Confederation.

Messieurs les Conseillers federaux.

Apres avoir procede ä l'examen des comptes annuels etablis
par la Direction generale et du rapport de gestion prösente par
eile pour l'annee 1902, conformement ä l'art 17, chiffre 3, de la
loi föderale du 15 octobre 1897 concernant l'acquisition et l'ex-
ploitation des chemins de fer pour le compte de la Confederation

ainsi que l'organisation de l'administration des chemins
de fer federaux, nous avons l'honneur de vous soumettre ces
projets en vous priant de les transmettre ;i l'Assemblee föderale

; nous ajoutons qu'ils n'ont donne lieu ä, aucune observation

de notre part.
Nous referant ä l'expose detaille que renferme le rapport

de la Direction generale, nous prenons la liberte de vous prier,
de bien vouloir

proposer

ä l'Assemblöe föderale les resolutions suivantes :
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1. Les comptes pour 1902 et le bilan au 31 decembre 1902
de 1'administration des chemins de fer federaux sont approuves.

2. L'emploi de l'excedent du compte de profits et pertes,
se montant h fr. 4,422,419.85, tel qu'il est specific ci-apres,
est approuve.

Gratification au personnel de l'ancien
Central et de l'ancienne Union-Suisse environ fr. 400,000.—

Amortissement du solde du compte de
pertes de cours 147,607.80

Amortissement des frais d'organisation
des chemins de fer fed£raux ...» 1,312,282.74

Amortissement pour reconstruction et
extension de gares 103,951.51

Amortissement de la valeur de bilan des
bateaux ä vapeur sur le lac de Zurich » 586,075.56

Amortissement de la participation au che-
min de fer Uerikon-Bauma » 723,869.88

3. Le solde du compte de profits et pertes sera, apres
deduction de ces sommes, porte en compte nouveau.

4. La gestion de l'adininistration des chemins de fer federaux

en 1902 est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur le President et Messieurs, l'as-
surance de notre haute consideration.

Berne, le Ier mai 1903.

Au nom du Conseil d'administration
des chemins de fer föderaux,

Le president :

Casimir von Arx.

Le secretaire:
Murset.

Annexes:
1° Comptes des chemins de fer fedöraux pour 1902.

2° Rapport de la Direction generale sur la gestion et les comptes
de 1'annee 1902.
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